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:RAPPORT DU SECRm'AIP.E GElJERAL AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE
Aü SUJET DES l'onvOIES DU RFlPRESENTANT SUPPLEANT DE L'IRLANDE

AU CONSEIL DE SECURITE

Conformément à l'article 15 du règlement i~tér~eur provis~~re du Conseil de
sécurité, le Secréta.ire génaral a lthonneur de signale:.' qu'il a reQu du représentant

permanent de l'Irlande une lettre en date du 16 mars 1962 l'intormant que
M. Tadgh Oi Sullivan était nOD représentant suppléant de l'Irlande au Conseil de

sécurité. .
De l'avis du Secrétaire général, cette lettre constitue des pouvoirs

provisoires suffisants.


